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FICHE D’AGREMENT  et de COMPTE RENDU DE 

FORMATION DE CADRES  FFESSM - CNPS 
 

 

 

 

NUMERO D’AGREMENT ATTRIBUE PAR LE DELEGUE DU COLLEGE DES INPS : 
 

 
 

La demande d’agrément doit parvenir un mois minimum avant le début du stage au délégué du collège pour les stages en 

Situation et Final. 
(*) Format   : AA-MM-JJ correspondant au 1er jour de la formation.  

(**) Exemple   : 14-04-18 FC HF    formation qui a débuté le 18 avril 2014 organisé par la région HAUTS de FRANCE. 
Ce numéro d’enregistrement est aussi le nom de fichier informatique du document en .doc 

 

 

PROCEDURE : le compte-rendu est transmis au délégué du collège des INPS dans le mois qui suit la formation, 

ainsi que le procès-verbal renseigné et les pages complétées des livrets pédagogiques. 

 
 

FORMATION DE CADRES  
 
 

 

Organisation : Dépt ou Région  

Responsable Pédagogique (FPS2  ou INPS) 

Nom, Prénom, adresse, Tél. E-mail. 

 

Date(s) prévue(s)  

Nb de jours, y compris stage sur plusieurs WE  

Lieu (département)   
 

 

 

CADRES STAGIAIRES : 
 

Nom  Prénom   Objectif principal  Objectif intermédiaire 

FPS1, FPS2  Initial Situation Final 

     

     

     

     

     

     
 

Date (*) FC (**) 
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ENCADREMENT : Les noms des cadres présents, leur niveau et le nombre de jours d’encadrement 
 

NOM Prénom Niveau du cadre 
Nb jours 

formation cadres 

stage en situation 

Nb jours 

formation cadres 

stages initial et final 

    

    

    

    

    

    

    
 

 

Informations générales sur le stage de plongeurs pour une formation de cadres en situation : 
 

Numéro d’enregistrement du stage de plongeurs  
Responsable Pédagogique (FPS2  ou INPS) 

Nom, Prénom, adresse, Tél. E-mail. 

 

 

 

************************************************* 

 

COMPTE RENDU DU STAGE (SUCCINCT) :  
 

Difficultés rencontrées, points forts, sites utilisés, ...... 

 

 

 

 

 

 

Préciser pour chaque cadre stagiaire les thèmes présentés, les cours réalisés et l’avis de l’équipe 

d’encadrement,  .............................. 
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PROCES VERBAL D'EXAMEN 

CADRES PLONGÉE SOUTERRAINE 

REGION :                        ANNEE  
 

 

 

 

NOM  Prénom Adresse électronique 
Date de 

naissance 

N° 

LICENCE 

Niveau de 

Cadre 

EXAMEN CADRE QUI VALIDE LE NIVEAU 

DATE LIEU NOM PRENOM 
FPS2  

INPS 

N° 

LICENCE 
            

            

            

            

            

            

            

            

            

            

  

 

ATTENTION :  
Le procès-verbal concerne la déclaration des niveaux de plongée souterraine conformément aux cursus revus en 2015, applicables dès avril 2015. 

 

Rappel compétences : 

FPS1 :  

- formateur de PS1 et de PS2  

- valide le niveau PS1 et les compétences du PS2 

FPS2 :  

- formateur de FPS1 

- valide les niveaux PS1, PS2, PS3, FPS1 

- responsable pédagogique qui supervise plusieurs FPS1 

 
À renseigner par le cadre de plongée souterraine qui valide la dernière compétence 

À transmettre avec le règlement financier au délégué du collège qui enregistre les niveaux.  

 

 


